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COMPORTEMENT DES
STRUCTURES EN BETON
SOUMISES AU FEU

L'experience nous a montre que le beton offre

une bonne protection contre Taction de

temperatures elevees propres a un incendie, grace a

sa faible conductivite thermique et son impor-
tante capacite calorifique.
Le comportement du beton lors de temperatures

elevees est essentiellement influence par
deux phenomenes:

- modification du comportement mecanique
du material! (resistance, elasticite, fluage, etc.)

- tres faible permeabilite susceptible d'in-
duire un risque d'ecaillage eleve de la surface

du beton

Actuellement, le premier de ces deux phenomenes

est bien documente et peut etre represents

ä Taide de modeles. Quant au second,

non seulement des preuves experimentales
consistantes manquent, mais en plus il n'existe

aucun modele fiable permettant de le repre-
senter. La norme SIA 262 exige explicitement
la prevention de defaillances liees ä Tecaillage

du beton, en appliquant des mesures construc-
tives appropriees.

Au cours du processus de la revision partielle
de la SIA 262: 2003 Construction en beton, il
s'est avere necessaire de completer la norme
relative a la securite incendie, alors meme

que cela depassait le cadre de cette revision
partielle. Ainsi, debut 2013, la Commission
de norme SIA 262 a mis sur pied un groupe
de travail (GT) «Incendie», dont Tobjectif
principal est d'elaborer des complements a la

situation d'incendie qui serviront de base k la

prochaine revision de la norme SIA 262. Dans

le cadre des discussions susmentionnees, eile

a charge ce groupe de travail de resumer dans

un article l'etat actuel des connaissances et

de presenter les principaux objectifs et les

demarches k entreprendre. Apres plusieurs
seances entre le groupe de travail et la
commission, la publication est enfin disponible.
L'article integral peut etre consulte k l'adresse

www.sici.ch/fr/services/sia-norm/correctifs/,
dont nous vous livrons ici un resume.

CONCEPTS DE VERIFICATION

Les normes SIA 260 a 262 offrent plusieurs
concepts permettant de verifier la resistance en

cas d'incendie. Aujourd'hui, les procedures de

verification reconnues en Suisse s'appliquent

independamment des classes de resistance
du beton utilisees. Les prerequis pour l'appli-
cation des concepts enumeres ci-dessous sont

la prevention efficace et eprouvee de Tecaillage

de l'enrobage, de la perte d'adherence de l'arma-

ture et du flambage de Tarmature comprimee.

Verification par les tables de

dimensionnement
Pour divers elements de structure, les dimensions

et l'enrobage minimaux des armatures

sont fournis pour chaque classe de resistance.

Les donnees contenues dans les tableaux

reposent sur l'experience et sur les bonnes pro-
prietes d'isolation du beton, et s'appliquent en

tenant compte des conditions mentionnees
ci-dessus.

Verification par les modeles d'ingenierie
On peut calculer la resistance Rd en tenant

compte de la reduction des proprietes meca-

niques des materiaux k haute temperature.
Pour ce faire, on determine la repartition de la

temperature dans la section transversale. La

prise en consideration de Tecaillage localise

est autorisee s'il n'affecte pas l'integrite de la

struc ture, et est pris en compte dans un modele

eprouve. En cas d'incendie, il faut conside-

rer les actions reduites et prendre en compte,

en fonction du type de structure et du modele

d'analyse, les contraintes residuelles. La
verification se fait alors sous la forme E.sS..(1 d

II est egalement possible de simuler le

comportement sur la duree de tous les elements

ou structures en fonction des sollicitations
et de Taction de l'incendie. Cela necessite des

modeles par elements finis (EF) sophistiques et
des connaissances specialisees approfondies.

Verification sur la base d'essais
Les normes SIA 260, 261 et 262 autorisent
egalement une verification sur la base d'essais.

Ceux-ci sont generalement realises sous feu
normalise (ISO-834) selon des prescriptions
de contröle precises (normes d'essais EN) par
des instituts de contröle reconnus. Un essai

en condition d'incendie n'est valable et ne
s'applique explicitement que pour l'element

qui a ete teste (selon le principe: « monte tel

que teste »).

Verification selon les Eurocodes
En Suisse, les verifications peuvent egalement
etre effectuees selon les Eurocodes. S'agissant
de la verification par les modeles d'ingenierie,
il existe des modeles simplifies pour les divers

elements de construction. Avec la publication
par la SIA, en mai 2014, des parametres d'ap-

plication nationale (NA) relatifs äl'EN 1992 et,

particulierement, a TEN 1992-1-2, cette norme

peut egalement etre utilisee en Suisse. Le ehoix
des modeles simplifies qu'elle contient est
toutefois restreint.

Certification des elements de structures
Si les essais susmentionnes en situation
d'incendie sont probants, une attestation de confor-

mite AEAI peut etre delivree pour l'element de

structure teste. Celle-ci autorise l'utilisation du

produit pour le domaine d'application directe
(« monte tel que teste »), conformement aux

dispositions suisses en matiere de protection
incendie. La situation est differente dans le cas

d'une reconnaissance AEAI pour l'extension
du perimetre d'utilisation du produit (hors du

cadre des conditions d'essai): celle-civalide des

modifications de conception et des parametres
d'application, apres expertise par un organe de

contröle reconnu. On peut ainsi par exemple
demander une reconnaissance d'un produit en

fournissant moins de resultats de tests, etant
donne que les valeurs intermediaires peuvent
etre interpolees. Dans ce cas, on utilise des lois

(modeles) qui ont ete suffisamment verifiees

par les resultats de tests.

POURSUITE DES TRAVAUX

Pour l'application des concepts de verification

susmentionnes, l'integrite de la structure
porteuse doit etre assuree, et s'il y a ecaillage
du beton, celle-ci peut ne plus etre assuree.

Malheureusement, Tecaillage du beton ne peut,

pour l'instant, etre reproduit avec certitude par

Reduction de tecaillage par le resserrement des etriers bien ancr4s (Photo Walter Borgogno)
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le biais d'essais. Selon le type d'element, des

tests ä grande echelle sont necessaires.
C'est pourquoi la standardisation du com-
portement d'elements en beton vis-ä-vis de

l'ecaillage, qui pourrait etre verifiee sur une
plus petite echelle, est l'un des objectifs du
GT «Incendie », A cet effet, un programme de

recherche est en preparation.
L'objectif a long terme de ce GT est de pouvoir
designer, d'un point de vue quantitatif, les pro-
prietes du beton pour s'assurer, dans une situation

donnee, que l'ecaillage du beton n'est pas
determinant en cas d'incendie. Des procedures
adequates doivent etre mises au point, de fagon
a determiner les proprietes des betons et des

elements qui en sont constitues.
Les partenaires envisages pour ce projet de

recherche sont l'EPFZ, l'EPFL, l'EMPA, 1AEAI,
les hautes ecoles specialisees (HES), ainsi que
divers partenaires industriels. Des discussions
preliminaires ayant dejä eu lieu, une definition
specifique de projets devrait se concretiserpro-
chainement, en y integrant les travaux actuelle-
ment menes a l'etranger.
Parallelement aux activites de recherche sus-
mentionnees, le GT a entrepris de completer
et reviser le chiffre 4.3.10 de la SIA 262:2013,
« Situation de projet incendie ». En fonction de
la disponibilite des resultats de ce programme
de recherche, les nouvelles connaissances et
concep ts de verification seront publies, dans un
premier temps, sous forme de cahier technique
SIA ou directement integres dans la prochaine
revision de la norme SIA 262.
Walter Borgogno, borgogno@beup.ch

Hans-Rudolf Ganz, hganz@sunrise.ch
Mario Fontana, fontana@ibk.baug.ethz.ch

Traduction: Eric Tonicello, Ingenieur civil HES/SIA

ASSURANCES: CONTRATS
CADRES DE LA SIA POUR
LES MEMBRES BUREAUX

La SIA a mis en place des contrats cadres
pour les membres bureaux pour differents
types d'assurances. Ces contrats sont examines

et optimises chaque annee par des specia-
listes de Vermögenszentrum (VZ).
Les contrats cadres proposes par Vermögenszentrum

offrent une vaste protection d'as-

surance ä des conditions avantageuses. La
croissance supplementaire de nos contrats
cadres, a savoir la hausse du nombre d'assures,

permet de reduire encore les primes. Outre les

conditions, la protection d'assurance est egale-

ment adaptee aux dernieres directives en cours.
Actuellement les contrats cadres sont les
suivants:

Assurance-accidents complementaire
Les entreprises peuvent completer l'assu-
rance-accidents obligatoire par une assurance-

accidents complementaire ce qui est surtout
judicieux pour les salaires de plus de 126 000.-

(par personne/an) qui ne sont plus couverts par
l'assurance-accidents obligatoire. II est egale-

ment possible de completer les prestations de

rente legales par une prestation en capital
supplementaire (en cas d'invalidite ou de deces).

II est egalement possible d'assurer un traite-
ment en division privee en cas d'accident (l'as-

surance-accidents obhgatoire ne couvre que la

division commune).

Les informations suivantes sont necessaires

afin de pouvoir calculer une offre:

- Prestation souhaitee (p. ex. frais de gue-

rison, indemnites journalieres, capital
invalidite, etc.)

- Delai d'attente souhaite (si desir d'assurance

avec indemnites journalieres)

- Salaires annuels jusqu'a 126 000.-

(declaration salariale LAA/SUVA)
- Salaires annuels pour les salaires de plus de

126000.-

Assurance indemnites journalieres maladie

L'assurance indemnites journalieres maladie

permet aux entreprises d'assurer la perte de

salaires des collaborateurs en cas de maladie.

On s'assure souvent pour 80 % d'indemnites

journalieres avec un delai d'attente compris
entre 30 et 90 jours (selon la tolerance aux

risques de l'entreprise). Aupres de la plupart
des fournisseurs, la prime depend de la
prestation choisie / du delai d'attente, de la taille
de l'entreprise et de la sinistralite des annees

precedentes.

Etant donne que certains employeurs facturent
50% des coüts aux collaborateurs (deduction
salariale), il est judicieux d'examiner ces conditions

de temps a autre et si possible les reduire

augmentation du salaire net pour les

collaborateurs).

Les informations suivantes sont necessaires

afin de pouvoir calculer une offre:
Indemnite joumaliere souhaitee (p. ex. 80 %)

Delai d'attente souhaite

Salaire annuel (AVS)

Assurance responsabilite civile
de l'entreprise
L'assurance responsabilite civile de l'entreprise

joue un role essentiel pour les architectes

et ing'enieurs. L'assurance responsabilite
civile de l'entreprise permet aux entreprises
de s'assurer pour les dommages lies a leur
activite (dommages materiels / personnels /
financiers de tiers).
Ce contrat cadre suscite un vif interet et
connaitune croissance rapide. Cette croissance

nous permet d'ameliorer encore les conditions

proposees au Ier janvier 2015. Les primes sont
reduites d'environ 10 % - 30 % selon la couver-
ture choisie et l'activite assuree.

II est desormais possible d'assurer differents

montants et franchises. Jusqu'a present, la
franchise etait fixe. De plus, vous beneficiez
d'une remise de combinaison de 5 % lorsque

vous concluez egalement l'assurance contre les

degäts materiels par le biais du contrat cadre

(voir ci-apres).
Les informations suivantes sont necessaires
afin de pouvoir calculer une offre:

Montant assure pour le risque de base

Montant assure pour les dommages

economiques/ aux ouvrages

Franchise souhaitee

Honoraires annuels

Salaires annuels

Assurance contre les degäts materiels /
inventaire commercial
L'inventaire commercial (mobilier, ordina-
teurs, materiel, etc.) est assure contre differents

risques comme par exemple le feu, les

degäts causes par les elements naturels, le vol,

les deteriorations, etc. II est egalement possible
d'assurer les bris de glace si souhaite. II est par
ailleurs possible d'assurer les coüts supplemen-

taires/ pertes de chiffre d'affaires provoques

par l'impossibilite d'utiliser les bureaux (p. ex.

suite ä un incendie). C'est la valeur ä neuf de

l'inventaire qui est determinante pour le montant

de la prime ainsi que le chiffre d'affaires

pour l'assurance des coüts supplementaires /
pertes de chiffre d'affaires.

En combinaison avec l'assurance responsabilite

civile de l'entreprise (voir ci-dessus), nos
membres bureaux beneficient d'une remise de

combinaison de 5 %.

Les informations suivantes sont necessaires

afin de pouvoir calculer une offre:

Montant assure / valeur de l'inventaire

Chiffre d'affaires

Dates importantes et maniere de proceder
La plupart des contrats d'assurance sont sou-
mis a un delai de resiliation de trois mois et

peuvent etre resilies, selon la duree du contrat,
en fin d'annee.

II faut noter que les contrats (notamment
l'indemnite journaliere en cas de maladie et

l'assurance responsabilite civile d'entreprise)

peuvent prevoir une participation aux exce-
dents sur une longue periode (3-5 ans). En cas

de resiliation avant la fin de cette periode, l'ex-

cedent aecumule est perdu.
Iwan Bernegger, Vermögenszentrum (VZ)

Vous pouvez obtenir des offres de nos contrats
cadres SIA aupres de nos specialistes de

Vermogenszentrum. lis sont joignables ä I'adresse

siainsurance@vzis.ch. Pour plus d'informations:

www.sia.ch/fr/services/sia-service/assurances-pour-
bureaux

si a



32 TRACES n° 17 / 5 septembre 2014

LES ENJEUX DU
TOURNANT ENERGETIQUE

Le parti-pris politique en faveur des energies

renouvelables a des repercussions
considerables sur le Systeme d'approvi-
sionnement en energie. Parallelement aux

questions de transformation du reseau, le

congres «Energie electrique et bätiment»
etait consacre ä la mise en oeuvre concrete
de la production decentralisee et du stoc-
kage de l'electricite.

Le conseil en energie Dionys Hallenbarfer explique, lors do congrfes, comment on a pose
des jalons vers lautonomie energefique dans le district de Conches (Haut-Valais)
(Photo Manu Fridench)

Pour beaucoup, le tournant energetique est

avant tout synonyme d'economies d'energie,

d'accroissement des energies renouvelables

et de bonne isolation des batiments. Le
Probleme est en realite plus complexe: des que
les batiments passent, grace a la photovoltaique,

aux centrales de cogeneration et a la
geothermie, de consommateurs äproducteurs
d'energie, les repercussions se font sentir sur
tout le Systeme de distribution et de stockage

d'energie, Ces problematiques, c'est-a-dire
les consequences sur le Systeme existant
Oriente de maniere unidirectionnelle dans le

sens centrales-consommateurs, ont alimente
les debats du congres « Energie electrique et
bätiment».
Chercheurs et hommes politiques, repre-
sentants des communes et des fournisseurs
d'energie ont repondu ä l'invitation de la SIA
et de SuisseEnergie afin d'actualiser leurs
connaissances sur l'etat actuel de la discussion

et des ressources techniques. Au cours
de la matinee rythmee par les exposes des

specialistes, deux constats importants se

sont imposes aux auditeurs: tout d'abord, les

experts sont d'avis qu'un tournant energetique
coherent est realisable en Suisse. En effet, les

energies renouvelables deviennent d'annee en

annee plus abordables, et leur part ne cesse de

croitre. Enseignant ä l'lnstitut d'electronique
de l'EPF, Anton Gunzinger a explique, que
depuis peu, les coüts annuels des systemes de

chauffage electriques sont inferieurs ä ceux
des systemes alimentes par des energies
fossiles. II est convaincu que l'approvisionnement
de la Suisse en energie electrique pendant
les six mois d'hiver peu ensoleilles pourrait
etre assure par des energies renouvelables ä

100 %, ä condition d'associer davantage l'ener-

gie eolienne au photovoltaique et ä l'ener-
gie hydraulique, bien representee en Suisse.

Anton Gunzinger et Rudolf Rechsteiner,
ancien conseiller national lui aussi present en
tant qu'orateur, ont ete categoriques: depuis
longtemps, le spectre de penuries d'approvi-
sionnement ou d'une energie tres onereuse
est contredit par la realite.

L'IMPORTANCE DES TECHNOLOGIES
DE STOCKAGE PERFORMANTES
Second message cle de lajournee: il nous reste

plus d'un defi ä relever sur lavoie d'un Systeme

energetique decentralise base sur des sources
renouvelables, mais cette voie est praticable.
Concretement, il s'agit d'exploiter les exce-
dents de l'energie issue de la force hydraulique

ou de la photovoltaique grace ä une technique
moderne de stockage lors des saisons ä rende-

ment faible. Toutefois, on ne doit pas viser uni-
quement un equilibre entre laperiode estivale

et la periode hivernale, mais aussi au cours
de la journee et au sein d'un reseau: Manuel
Iseli, directeur de projets dans la planification
du reseau des Liechtensteinische Kraftwerke,
a decrit la transformation croissante de son

entreprise de simple fournisseur en gestion-
naire de reseau: celle-ci reduit sa production
quand, les jours d'ete ensoleilles, l'injection de

courant depuis les nombreux panneaux pho-
tovolta'iques prives bondit. Si, en revanche, un
front orageux traverse le pays, les centrales

augmentent la puissance des turbines afin de

compenser la baisse brutale de l'alimentation
et de garantir une tension constante.

Quelle part de ces enjeux le monde politique
doit-il assumer? Erich Nussbaumer, conseiller

national PS du canton de Bäle-Ville, a

plaide en faveur d'un cadre fiable pour tout
investissement dans les energies renouvelables,

comme c'est dejä le cas pour
l'electricite de production decentralisee avec la
retribution du courant injecte (RPC). Apres
la pause de midi, de nombreux exemples ont
illustre les possibilites actuelles. La maison ä

energie positive congue par le cabinet d'archi-

tectes Setz äRupperswil (AG) estl'exemple de

bonnes pratiques par excellence: grace ä une
enveloppe de bätiment efficace et des

installations techniques innovantes, cette petite
centrale electrique produit plus d'energie que
necessaire pour le chauffage, l'eau chaude et

l'electricite des trois appartements, de Sorte

qu'elle peut aussi alimenter les vehicules
electriques.
Directeur de l'lnstitut de l'Energie dans le

bätiment a la Haute ecole specialisee de la Suisse

du Nord-Ouest (FHNW), Jürg Bichsei s'est

heurte ä une objection lors de la table ronde

qui a suivi: en effet, ce bätiment pilote bene-

ficierait de conditions ideales, tandis qu'au-

jourd'hui pres de 80% des realisations dans

le bätiment suisse se feraient dans l'existant,

ou il est difficile d'imaginer epuiser toutes
les ressources. C'est Dionys Hallenbarter,
conseiller en energie et porte-parole d'Ener-

gieregion Goms, qui a magistralement demon-

tre comment le tournant energetique pouvait
etre instaure dans le cadre des structures
existantes: dans le district rural de Conches

(Haut-Valais), plusieurs petites communes
se sont unies en 2008 pour produire l'electricite

necessaire. Elles ont mise sur des sources

tres diversifiees, tel est le constat principal

de l'expose tres encourageant de Dionys
Hallenbarter. II n'y a pas une solution, mais
des solutions sous forme de combinaisons
variables de nombreuses sources d'energie.

Les communes de ce district produisent
aujourd'huileur energie en exploitant des

installations de plaquettes forestieres, des petites
centrales hydro-electriques, des eoliennes,
des installations solaires thermiques et des

panneaux photovoltaiques. Comme l'a sou-
ligne le conseiller, aucun module photovoltaique

n'est visible dans les centres anciens

par respect pour les batiments anciens classes

monuments historiques. En quete de supports
alternatifs, on a, par exemple, fixe les modules

sur des ouvrages paravalanches, ou ils bene-

ficient d'une exposition au soleil encore
plus favorable.

Le vice-president de la SIA et expert en energie

Adrian Altenburger s'est montre satisfait
des impulsions suscitees par cette journee:«II
etait important pour le conseil d'experts SIA

energie de sensibiliser l'auditoire ä ce theme,
d'en eclairer tous les aspects et d'en faire l'ob-

jet d'un echange reciproque.» La sequence
dite «interactive » organisee älafin de lajournee

- des entretiens de 10 minutes menes par
les experts autour des tables du foyer, permet-
tant commentaires et discussions en petits
groupes - ahonore cette derniere exigence.

(sia)

Les normes SIA 102,103,108 et 112 (Module 1) /
Prestation et Honoraires (Module 2)
18 septembre 2014, Lausanne, 14h30 - 16h30 /
T7h00 - 19h00

Code LH017-14, inscription, www.sia.ch/form

Finances pour ies architectes et les ingenieurs
Module 1 / Module 2

18 / 19 septembre 2014, Lausanne, 8h30 - 17h00

Code FF11-14 / FF12-14, inscription: www.sia ch/form

Expertise economique dans I'immobilier
20 septembre 2014, Lausanne / Fnbourg, 9 mois

Code CAS, inscription: http://expertise.epfl.ch

Gestion des ressources humaines (Module HR1)

2 octobre 2014, Lausanne, 9h00 - 17h30

Code MF06-14, inscription: www.sia ch/form

sia
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